
L’examen théorique
L’examen pour les catégories AM et G comporte 40 questions.  
Pour réussir vous devez obtenir un minimum de 33 points sur 40.

L’examen pour les catégories A1, A2, A, B, C1, C, D1 et D comporte 50 questions. 
Pour réussir vous devez obtenir un minimum de 41 points sur 50. 

La réussite de l’examen théorique reste valable 3 ans.
Exemple: si vous réussissez le 15/01/2019, la réussite de votre examen théorique reste valable 
jusqu’au 14/01/2022 inclus.

Si vous n’avez pas réussi l’examen théorique …
… vous ne pouvez pas vous représenter le jour même pour cet examen théorique.

Après 2 échecs successifs à l’examen théorique de la catégorie B, vous devez chaque fois suivre 
minimum 12 heures d’enseignement théorique via une école de conduite agréée. L’enseignement 
théorique doit être suivi après les 2 nouveaux échecs successifs.
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